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Annexe 2 : propos sur l’amendement CE115

Extrait des dialogues plus nos commentaires sur l’adoption de l’amendement CE115 devenu article 13ter par la commission des affaires économiques, de l’environnement et du territoire

La commission est ensuite saisie de l’amendement CE 115 du Gouvernement.
M. le secrétaire d’État. « La France est candidate à l’Euro 2016, troisième événement sportif planétaire. Or notre parc de grands stades est dépassé : nous répondons tout juste aux normes de l’UEFA en matière de capacité ; nous possédons cinq stades de plus de 40 000 places alors que l’Italie en compte douze ». 

L’UEFA n’impose qu’un grand stade de 50 000 places pour les phases finales. 

(Le compte est bon : L'UEFA exige des candidats à l'Euro 2016 qu'ils puissent offrir neuf stades pouvant accueillir chacun au moins 30.000 spectateurs. Un stade d'une capacité de 50.000 places est également nécessaire pour la finale.
le Stade de France (80 000), le Stade-Vélodrome (60 013), le Parc des Princes (44 428), le stade Gerland (41 044), le stade Félix-Bollaert (41 233), la Beaujoire (38 004), le Stadium de Toulouse (36 508), Geoffroy-Guichard (35 616), Chaban-Delmas (34 462), La Mosson (32 900) et le stade la Route-de-Lorient (31 127)  sport.fr).
« Dans neuf mois, la France doit déposer son dossier complet de candidature. Si nous ne faisons rien, il risque d’être rejeté ». 

Le dépôt du dossier n’impose pas que le projet OL soit réalisé à Décines.  

« Les travaux doivent démarrer le plus vite possible. Pour cela, les normes juridiques doivent être adaptées ». 

Les travaux auraient déjà pu commencer sans adaptation des normes juridiques si le président de l’OL avait accepté les conditions financières pour l’acquisition du terrain à Vénissieux Puisoz.

« En conséquence, cet amendement tend à conférer le caractère d’intérêt général aux grandes enceintes sportives et à permettre aux collectivités territoriales de concourir à la réalisation des équipements et dessertes de tels projets ». 

Pas uniquement, dans le cas de Décines il faut modifier le PLU pour faire passer des terrains agricoles en terrains constructibles dont la valorisation profitera au club de l’OL. Rappelons que la première tentative de modification en juin 2008 du PLU de Décines (pour ce même projet) avait reçu un avis défavorable du commissaire enquêteur.

« Ces mesures trouvent pleinement leur place dans le présent projet de loi, puisque le dernier grand événement sportif qui a eu lieu en France, la Coupe du monde de rugby 2007, a attiré 350 000 touristes et généré 150 millions de recettes supplémentaires pour le secteur de l’hôtellerie-restauration ». 

L’utilisation des sites existants et suffisants permettrait de générer cette économie supplémentaire, sans pour autant aggraver les dépenses publiques.

M. le rapporteur. « Avis favorable – bien que cet amendement me semble quelque peu éloigné du présent projet ».

M. le secrétaire d’État. « Je me permets de vous signaler que le président de la République vient de confier à Philippe Augier, maire de Deauville, un rapport sur le tourisme événementiel, au premier rang duquel figurent les grandes manifestations sportives ». Ne met-on pas la charrue avant les bœufs ?
Mme Pascale Got. « Attention : cette disposition aura des conséquences au-delà de l’Euro 2016, notamment en ce qui concerne les équipements connexes. Les maires risquent d’avoir des difficultés à contrôler l’aménagement urbain autour des stades ».

M. Daniel Fidelin. À partir de quelle contenance un équipement sportif bénéficie-t-il du statut de « grand stade » ?

M. le secrétaire d’État. « 30 000 à 40 000 places ». 

Donc des grands stades de cette capacité, il y en a suffisamment en France pour accueillir cette hypothétique compétition.

M. Daniel Fidelin. « Les nouvelles dispositions ne concerneront donc pas le nouveau stade du Havre… »

La Commission adopte l’amendement.
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